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La Fédération est 
administrée par le Bureau exécutif 

assisté par le Conseil fédéral.
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est une structure de réflexion, de propositions
d’actions, de décision et de suivi pour un
meilleur rayonnement de la Fédération. Sa
fonction est :

• de valider les propositions d’orientation de la
Fédération proposée par le Bureau exécutif ;
• d’adopter les règlements sportifs, et le
règlement médical, et tout autre règlement
relatif à la vie de la Fédération ;
• d’adopter les règlements des commissions
nationales

Le Conseil Fédéral Le Bureau Exécutif 

Le BEX administre la Fédération et met en
œuvre la politique fédérale. Sa fonction est :

• d’assurer la cohérence des travaux des
commissions et groupes de travail dans le
respect des orientations validées par
l’assemblée générale ;

Sont élues tous les 2 lors de l’AG élective de la FFCK 
par les représentants régionaux
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Les commissions nationales d’activités 

Le Bureau Exécutif 

Oriente
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Les règlements 
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Les commissions nationales d’activités 
Eau Calme : 

Commission Nationale de Course en Ligne/Marathon, 

Commission Nationale de Dragon Boat, 

Commission Nationale de Kayak Polo. 

Eau Vive : 

Commission Nationale de Descente, 

Commission Nationale de Slalom, 

Commission Nationale de Freestyle. 

Mer : 

Commission Nationale de Océan Racing/VA’A 

Commission Nationale de Wave Ski. 

ont pour missions de développer leur animation sportive, 
dans le respect du projet et des règlements fédéraux. 
Elles sont chargées plus précisément de : 

• élaborer des règlements de compétition propres à leur(s) activité(é) et veiller à leur application, 
• veiller à la cohérence de leur animation sportive avec les attentes des différents publics identifiés 
dans le projet fédéral, 
• contribuer à l’élaboration de tous les documents techniques relatifs à son activité et veiller à leur 
application, 
• soumettre annuellement à la Commission Sportive un projet de calendrier interrégional et national, 
•s’assurer du bon fonctionnement des manifestations interrégionales, nationales et des Championnats 
de France, 
• gérer la liste des juges et arbitres nationaux, leurs sélections sur les manifestations nationales et 
assurer leur formation dans le respect des règles émises par la Commission Nationale des Juges et 
Arbitres, 
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Les commissions nationales 
d’activitésLe/la 

Président(e)

L’Assemblée 
Plénière

Est 
proposé(e)

Le Conseil Fédéral

Valide ou non

Les 
pratiquants

Elisent/ cooptent/ 
désignent/  
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Les commissions nationales 
d’activités

Sont 
proposée à

Le Conseil Fédéral

Valide ou nonLes règlements 

L’Assemblée 
Plénière

Débats
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• Le Comité directeur crée toutes commissions et groupes de travail qu’il jugera utile de
mettre en place pour la mise en œuvre de la politique du Comité régional. 
• Le Comité directeur peut dissoudre toute commissions ou groupes de travail lorsque son
utilité n’est plus avérée ou que des dysfonctionnement nuisent gravement à la mise en œuvre
de la politique fédérale dans la région.

Les représentants 
régionaux 

(Pdt de Comm Rég)

Comment s’organiser ? Doit-on structurer autrement ? Pourquoi ? Comment ? Ou ?


